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international de l’environnement, devraient être exclues 

pas tout à fait la même chose.

79. Pour toutes ces raisons, Mme Escarameia préfère 

1998, mais elle comprend le souhait du Rapporteur spé-

-

-
sion sont sans préjudice des dispositions pertinentes du 
droit international humanitaire ou d’autres domaines du 
droit international.

-
-

trophe sont la solidarité et la coopération, et l’on peut donc 

second principe mais pas sur le premier. D’ailleurs, outre 
la solidarité, il serait bon de consacrer des projets d’article 

droits de l’homme des personnes à protéger et la non- 
discrimination dans la protection.

81. Dans le projet d’article 3 (Obligation de coopérer), 
l’expression «le cas échéant» ne devrait pas s’appli-

a -
jours l’obligation de coopérer avec l’Organisation des 
Nations Unies, conformément à l’Article 56 de la Charte 

-
placées par une sorte d’euphémisme, à savoir «la société 
civile», à l’alinéa c. Il faudrait donc ajouter, entre les 
alinéas b et c actuels, un alinéa désignant, non pas l’en-
semble de ces organisations, mais «les organisations non 
gouvernementales compétentes», expression employée 
dans nombre de documents de référence comme la 
résolution 63/139 de l’Assemblée générale (Renforce-
ment de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence 
fournie par les organismes des Nations Unies), en date 
du 11 décembre 2008. De même, il serait bon de men-
tionner la coopération avec les pays les moins avancés, 
comme l’a suggéré M. Saboia.

États «et autres entités territoriales», à l’instar de l’Ins-
titut de droit international dans sa résolution de 2003. À 
propos des travaux futurs de la Commission sur le sujet, 

des débats tenus à la Sixième Commission, «plusieurs 

la notion de responsabilité de protéger» (A/CN.4/606, 
par. 87).

me Escarameia approuve le renvoi des pro-
jets d’articles 1 à 3 au Comité de rédaction, sous réserve 

La séance est levée à 13 heures.
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Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à Mme Mar-
gareta Wahlström, Sous-Secrétaire générale à la réduc-

d’observatrice. Il invite la Commission à reprendre l’exa-
men du deuxième rapport sur la protection des personnes 
en cas de catastrophe (A/CN.4/615).

2. M. GAJA félicite le Rapporteur spécial pour son 
deuxième rapport sur la protection des personnes en cas 

principaux acteurs institutionnels, la Commission dispose 
d’un grand nombre d’informations à examiner. Comme 

principes et de règles elle entend établir, les vues expri-
-

sairement un caractère provisoire.

3. L’approche fondée sur les droits, préconisée par plu-
sieurs membres de la Commission en 2008 et appuyée par 
certains États à la Sixième Commission, nécessiterait a 
priori de formuler un certain nombre d’obligations pour 
les États et autres entités, en particulier l’État sur le ter-

une certaine mesure, la résolution sur l’assistance huma-
nitaire adoptée par l’Institut de droit international205 en 
2003 pourrait servir de modèle.

les États et autres entités doivent coopérer lors des opé-
rations de secours en cas de catastrophe, on ne voit pas 

-

205 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.
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les États, en particulier l’État touché, de leur obligation de 
protéger, elles sont loin d’être évidentes.

-

la Commission. Un certain nombre d’États et d’ONG 
peuvent être disposés à apporter leur concours, sans 

obligation de le faire. En réalité, les bonnes volontés ne 
-

égard, le rôle de l’État touché est fondamental. Après 

de leur droit de la recevoir. L’État touché est certaine-
ment en droit de veiller à la coordination des opérations 
de secours, et il peut avoir de bonnes raisons de refuser 
certaines formes d’assistance, mais, pour reprendre les 
termes de la résolution de Bruges: «Les États affectés 
ont l’obligation de ne pas refuser de façon arbitraire et 

-
née à fournir une assistance humanitaire, ou l’accès aux 
victimes.»206 Ainsi, l’État touché ne serait pas entière-
ment libre de faire obstacle à l’acheminement de l’aide 
internationale. Si la Commission souscrit à ce point de 

ne respecte pas cette obligation. La résolution susmen-

-
taine forme d’intervention de la part des États autres 

ou d’autres instances parviennent à un consensus sur 
cette conception de l’assistance humanitaire. À ce sujet, 
M. Gaja rappelle l’ardent appel lancé par M. Vasciannie 
en 2008207.

-
tection des personnes en cas de catastrophe en énonçant 

de savoir comment favoriser l’acheminement de l’aide 
internationale avec l’accord de l’État touché. Elle devrait 

-
cence des États touchés à accepter l’aide internationale. 
Dans certains cas, cette réticence est exacerbée par la 

celles de l’État touché.

7. Pour la Commission, une solution serait de recher-

inhabituelle pour elle, tout examen de ce point devrait 

Commission pourrait par exemple proposer de renforcer 
le rôle de l’ONU, ou d’un organisme des Nations Unies, 
pour appuyer et coordonner l’ensemble de l’aide 

206 Ibid., p. 274.
207 Annuaire… 2008, vol. I, 2980e séance, p. 156 et 157, par. 26 à 31.

touché. L’idée serait de promouvoir le dialogue entre 
l’État touché et l’ONU ou l’une des institutions spécia-

à traiter avec un grand nombre d’entités ou d’États. En 
dépit de tous les travaux déjà réalisés au sein de l’Or-

208, l’aide 
apportée à un État touché serait facilitée si une seule 
organisation internationale était chargée de recueillir 
des informations, de dresser une liste des besoins et de 
négocier les moyens d’apporter une aide acceptable par 

-
blement aucun effet positif, comme celles exprimées par 
l’Institut de droit international.

entreprenne l’élaboration de principes relatifs à la pro-
tection des personnes avant d’avoir examiné en profon-

pas aller trop loin dans son analyse pendant l’année en 
cours. Rien n’oblige à saisir le Comité de rédaction de 

principe de coopération.

9. Il serait donc préférable de renvoyer au Comité de 
rédaction les seules dispositions relatives au champ d’ap-
plication du projet d’articles, à savoir les projets d’ar-

-

point de départ utile pour le Comité de rédaction. Per-
sonnellement, M. Gaja pencherait plutôt pour une version 

-
nition connexe de la catastrophe pourrait effectivement 
englober les pertes matérielles et environnementales 
affectant les personnes, indépendamment de leurs causes. 
À cet égard, M. Gaja convient avec Mme

n’y a pas lieu de s’attarder sur les causes, étant donné 

projet d’articles. M. Gaja n’est toutefois pas en mesure 
de proposer une version resserrée du projet d’article 2 et 
tendrait même à ajouter les mots «un événement ou une 

pertes importantes ou généralisées et la perturbation du 

la catastrophe et non des éléments constitutifs de celle-
ci. M. Gaja tend à approuver la suggestion de M. Murase 

société serait peut-être inutile.

208 Distribution limitée aux membres de la Commission (ILC(LXI)
POPD/INFORMAL/1).
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11. M. McRAE remercie le Rapporteur spécial pour la 
présentation détaillée de son deuxième rapport et lui sait 

la meilleure manière de procéder serait de s’intéresser 
d’abord à la catastrophe, à la situation existant après la 

également de s’intéresser aux besoins. Dans le cadre de 
ses propres échanges informels avec les responsables des 
secours en cas de catastrophe au Canada, M. McRae a 

les uns des autres.

13. Les observations concernant l’approche fondée sur 

-

de ces obligations, à savoir les personnes victimes de la 
-

citée par le Rapporteur spécial étaie sa conception d’une 
telle distinction. Dans l’affaire LaGrand, la Cour inter-
nationale de Justice a distingué entre les droits et obli-

des États, d’une part, et les obligations d’un État envers 
-

l’OMC dans l’affaire 
de la loi de 1974 sur le commerce extérieur, au sujet de 

-

accords de l’OMC était de mettre en place des conditions 

15. Or ces deux affaires sont sensiblement différentes. 
Dans l’affaire LaGrand

l’individu s’agissant de ces droits. Dans l’affaire États-Unis 

extérieur

accords de l’OMC. S’ils avaient la possibilité d’accéder 
au marché en vertu des règles prévues par ces accords, ils 

la personne détenue visés dans l’affaire LaGrand.

ces deux modèles est vraiment suivi par le Rapporteur 

dans le projet d’article 1, il s’inspire à n’en pas douter du 

modèle LaGrand

un instrument énonçant les droits des personnes touchées 
par une catastrophe ne constitue pas forcément l’approche 

ces derniers peuvent, devraient ou doivent faire en cas de 
catastrophe, serait un résultat très utile. Le sujet devrait 
donc être principalement axé sur les droits et les obliga-

rapport est peut-être un moyen de se concentrer en pre-

alors la référence aux droits des personnes dans le projet 
d’article 1 pose problème, car toute mention éventuelle 
des droits des personnes et des obligations des États 
envers celles-ci, autre face de la médaille des droits des 

-
-

18. Mais il n’est peut-être pas nécessaire d’aborder la 

-

-

il associe des termes relevant d’un préambule, ou d’un 
article consacré aux objectifs, et d’autres concernant le 

confusion.

19. Le projet d’article 1 devrait être scindé en deux 

égard, M. McRae penche pour le libellé succinct proposé 

objective aux catastrophes. Il faudrait donc repenser dans 
une certaine mesure le libellé du projet d’article 1 pour 

-
trophe». L’examen par le Rapporteur spécial des diffé-

en convenant avec Mme

pas double emploi avec les dispositions du droit inter-

pour atteindre cet objectif. On peut notamment se deman-
-
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d’articles 1 et 2 ont tous les deux trait au champ d’appli-

l’absence de toute référence à la cause la portée du projet 

-
duire un facteur limitatif, lié par exemple à la cause.

21. Les considérations du Rapporteur spécial sur la 
-

obligation de coopérer dans de nombreux domaines mais, 
s’agissant de la protection des personnes en cas de catas-
trophe, la nature de cette obligation ne va pas de soi. Si les 
États ont l’obligation de coopérer, M. McRae se demande 
si l’on peut en dire autant des organisations internatio-
nales et des ONG, même si l’on ajoute la clause restric-

pas distinguer d’une certaine manière les situations dans 
-

ration, par exemple entre les États et l’État touché, des 

plus appropriée, par exemple dans le cas de la coopéra-
tion avec les organisations internationales et les ONG, 
où l’expression «devraient coopérer» conviendrait mieux 

-

du présent projet d’articles». S’il existe une obligation 
de coopérer en cas de catastrophe, la première phrase 
devrait se lire comme suit: «En cas de catastrophe, les 

large pour pouvoir être employée dans le projet d’ar-
-

voie effectivement aux ONG locales ou internationales, 
il serait peut-être plus judicieux d’employer l’adjectif 
suggéré par Mme Escarameia et de viser les «organisa-

Commission préconise l’élaboration d’une liste accep-
table d’ONG, comme l’a suggéré M. Murase, elle devra 

-

pertinentes.

-
tions devraient être apportées aux projets d’article avant 
leur renvoi au Comité de rédaction. Le Rapporteur spécial 

-
tion et objectifs dans le projet d’article 1, à l’introduc-
tion d’un facteur limitatif dans le projet d’article 2, à la 
portée des termes «grave», «importantes» et «générali-

-

ne devraient pas être laissées à l’appréciation du Comité 
de rédaction.

24. La protection des personnes en cas de catastrophe 
constitue un sujet particulièrement délicat et un domaine 
nouveau pour la Commission. M. McRae sait gré au Rap-

-
tement concernées par les secours et les interventions 
en cas de catastrophe, comme le CICR et OCHA. Il est 

Commission ait une idée plus précise des mesures prises 
par les États en réaction à une catastrophe. À la lecture des 

pour comprendre l’ensemble du processus la Commission 

25. Mme XUE remercie le Rapporteur spécial pour son 
deuxième rapport sur la protection des personnes en cas 

pour entrer en contact avec les organisations internatio-
nales pertinentes et obtenir des renseignements sur leurs 
expériences en matière d’activités de secours en cas de 
catastrophe.

26. Le Rapporteur spécial a choisi pour base du projet 
d’articles une approche fondée sur les droits, approche 

le sujet209 -
-

tion optimale: en d’autres termes, la raison d’être de cet 

internationales pour la protection des personnes. Rete-

sont les droits individuels à protéger en cas de catas-

comment peut-on assurer la protection de ces droits au 
plan international.

les catastrophes au regard du fonctionnement normal de 
la société et de la continuité de l’ordre public. Une catas-

dans le chaos. Dans des circonstances aussi particulières, 
les libertés et droits individuels sont évidemment affec-
tés. Si l’objet du projet d’articles est de protéger les droits 

droits doivent être protégés. On ne peut pas partir du prin-
-

cas de catastrophe, et toute revendication inconsidérée de 
droits rendrait vain l’ensemble du projet.

209 Le sujet a été inscrit au programme de travail à long terme de la 
Annuaire… 2006, 

vol. II (2e partie), par. 261, sur la base d’une proposition du Secrétariat, 
ibid., annexe III.
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28. Le droit des droits de l’homme prévoit la possibilité 
de déroger à certains droits individuels dans des situa-

nécessairement applicables à tous points de vue en cas de 

libertés et droits individuels ne peuvent alors être pleine-
ment garantis. Au paragraphe 17 de son rapport, le Rap-

et des besoins, le cas échéant sous l’angle de leur complé-

gouvernement et les personnes ou entre le pays sinistré et 
les acteurs extérieurs.

29. Si le but d’une approche fondée sur les droits est de 
locus standi) 

de solliciter l’aide internationale d’une manière contraire 
au principe de non-ingérence, cette approche ne répondra 
probablement pas aux besoins individuels des personnes 

catastrophe. Dans une telle situation, les intérêts indivi-
duels et collectifs et les préoccupations relatives à l’ordre 
public sont souvent étroitement liés. Vu l’existence de 
moyens limités, aux niveaux interne et international, 
ces intérêts doivent souvent être évalués et pondérés. Il 

aucune solution à ces problèmes importants.

30. Aux paragraphes 20 à 25 de son deuxième rapport, 
le Rapporteur spécial se réfère à plusieurs affaires exa-
minées par la Cour internationale de Justice pour illus-
trer la jurisprudence de la Cour en matière de protection 
des droits de l’homme en droit international. Mme Xue 
souscrit pleinement aux observations du Rapporteur 
spécial, mais elle ne comprend pas bien la notion des 
deux axes exposée aux paragraphes 19 à 27 du rapport. 
Les cas concrets de réaction aux catastrophes naturelles 

et l’obligation de protéger les personnes relevant de sa 
juridiction et de son contrôle. Le principe de souverai-
neté est le principe essentiel, et c’est la responsabilité 

lignes directrices et les manuels relatifs aux secours en 
cas de catastrophe élaborés par des organisations inter-

obligations de l’État.

31. En bref, la réalisation des droits individuels des per-
sonnes en cas de catastrophe dépend en premier lieu de 

avec les moyens et ressources dont il dispose, ne peut y 
faire face lui-même, la solidarité internationale devrait 
entrer en jeu. Par essence, la solidarité n’est contraignante 
ni pour l’État destinataire ni pour les acteurs de l’aide. Or 

-
tinataire accepte l’aide internationale pour répondre aux 

des droits est un devoir absolu, alors l’aide internationale 

-

32. À propos des trois projets d’article, Mme Xue note 

du projet d’articles est d’assurer la réalisation des droits 

répondre aux besoins des personnes pendant toutes les 

essentiel de protéger en cas de catastrophe et les «besoins» 
-

tions de secours en cas de catastrophe ne sont pas précisés, 
-

pour les États, petits ou grands, faibles ou forts. Malgré 

de sauver des vies humaines, apporter de la nourriture et 
de l’eau potable, dispenser des soins médicaux, aménager 
des abris temporaires et assurer la réouverture rapide des 
écoles à la suite du tremblement de terre de Wenchuan 
survenu en 2008, dans la province du Sichuan, il a fallu 
restreindre un certain nombre de libertés et droits indivi-
duels au nom de la sécurité, du maintien de l’ordre public 
et de la prévention des épidémies. Le projet d’article 1 

protection est envisagé, s’il est le seul objectif prioritaire 
en cas de catastrophe, ni comment il s’articule avec toute 
la gamme des opérations de secours en cas de catastrophe.

me

n’est pas nécessaire de distinguer strictement les catas-
trophes naturelles des catastrophes d’origine humaine, 

-

catastrophes naturelles. Comme l’a relevé M. Saboia, la 
-

pation, mais le Rapporteur spécial a bien fait de ne pas la 
traiter à ce stade.

-
nition, mais ignore nombre d’autres facteurs susceptibles 
d’entrer en jeu. Le premier élément est «une perturbation 

la nécessité de pertes «importantes et généralisées». Si la 
protection des personnes et l’aide internationale ne sont 

-
trophes et non aux catastrophes en général. Il peut arriver 

-
ment perturbé. Parfois, les dommages peuvent être géné-
ralisés, mais dans d’autres cas ils peuvent rester localisés. 

droits soient précisés.

35. Mme

la solidarité et de la coopération internationales. En met-
tant à la charge des États une obligation de coopérer entre 
eux, d’une part, et avec les organisations internationales 
et la société civile, d’autre part, le projet d’article suppose 

Or si le sujet est traité sous l’angle des droits de l’homme, 
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l’État en matière de protection des personnes doit être 
abordée, tout comme celle des principes internationaux 

et obligations. Dans son rapport préliminaire210, le Rap-
-

partialité, de non-discrimination, de souveraineté et de 

le projet d’articles. L’assistance internationale, certes 
précieuse et importante en cas de catastrophe, devrait 
compléter les propres efforts de l’État touché et non s’y 
substituer. À cet égard, les besoins et intérêts particuliers 
des pays en développement touchés par une catastrophe 
méritent d’être pris en compte dans le projet d’articles. Le 
fait d’imposer indûment l’aide internationale peut consti-
tuer dans certains cas une forme d’ingérence.

36. Pour conclure, Mme

Comité de rédaction.

37. M. MELESCANU rend hommage au Rapporteur 

l’examen d’un sujet donné, à savoir: la nécessité d’une 

le rôle de l’ONU et d’autres institutions internationales 
dans le domaine considéré.

-
mentation dans ce domaine est véritablement nécessaire. 
D’un point de vue formel, si la Commission a décidé 
d’inscrire le sujet à son programme de travail, c’est 

-
tions envers ses citoyens et à son obligation de coopérer 
avec les autres États.

39. À propos des observations de Mme Xue concernant 
l’approche fondée sur les droits, M. Melescanu pense 

pour donner une base à l’obligation de coopérer de l’État 

fondée sur les droits est un moyen de contourner cette dif-

-

posées par Mme Xue sur les droits individuels concernés 

pertinentes, mais la Commission ne peut pas abandonner 
l’approche fondée sur les droits car elle doit trouver une 
solution au problème clef de la réglementation, faute de 

210 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
par. 52.

être traité, M. Melescanu convient avec Mme Xue et 

est responsable au premier chef en cas de catastrophe. 
Il est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger ses citoyens: adopter des lois, créer des 

organisations de secours ou aux structures nationales. 
Au niveau européen, il existe des organismes particu-

Peut-être pourrait-on envisager, à un stade ultérieur, 
d’élaborer des lignes directrices à l’intention des États 
sur la manière de réagir à des catastrophes. Il pourrait 

régional. Les catastrophes naturelles ont un impact spé-
-

ment ou les pays les moins avancés, et la mise en place 
de mécanismes au niveau régional pourrait par consé-

déterminer les principes fondamentaux sur la base des-
-

jet d’article 3 ne pourra pas être renvoyé au Comité de 

étant, les projets d’articles 1 et 2 peuvent être renvoyés au 

42. L’approche adoptée dans le projet d’article 1, avec 
le membre de phrase «lors de toutes les phases d’une 

Commission devrait se concentrer sur la catastrophe pro-
prement dite et la situation existant après la catastrophe, 

cruciale dans certains cas. S’agissant par exemple des 
tremblements de terre, toute information préalable sur 
les mesures à prendre serait particulièrement utile pour 
les pays concernés. Il est donc prudent d’utiliser une for-
mule générale visant toutes les phases de la catastrophe, 

des points de vue exprimés.

-
sion s’est gardée de limiter la notion de catastrophe aux 

-

d’activités humaines et de conditions naturelles. Par 
me Escara-

préjudice» concernant l’application du droit international 
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-
canu accueille favorablement la référence à l’obligation 
de coopérer et aux organisations internationales compé-
tentes, en particulier l’ONU et la FICR. La Commission 

-
sées et compétentes sont non seulement capables d’ache-
miner l’aide en cas de catastrophe, mais parfois plus 

-

et l’obligation de coopérer au plan bilatéral ou par l’in-
termédiaire d’organisations internationales compétentes 
ne devrait pas être restreinte. La référence à la société 

la société civile internationale ou nationale. M. Meles-
canu n’est pas non plus favorable à l’idée de singulariser 
certaines ONG en dressant une liste des «bonnes» et des 
«mauvaises». La Commission devrait simplement préci-
ser le contenu de l’obligation de coopérer par rapport aux 
États et aux organisations internationales spécialisées ou 
compétentes.

45. M. DUGARD félicite le Rapporteur spécial pour 
son approche judicieuse d’un sujet particulièrement 
complexe, supposant l’évaluation et l’intégration de plu-

-
nement, droit des droits de l’homme, droit humanitaire et 
droit institutionnel.

-
sion devrait effectivement adopter une approche fondée 

droits des personnes.

concerne le projet d’article 2, dont la concision nuit à la 
-

trophe énoncée dans la Convention de Tampere et pen-
cherait pour l’inclusion dans le projet d’article 2 de la 

soudain ou du résultat de processus complexes se dérou-
lant sur une longue période» (art. 1, par. 6).

48. Le principal problème posé par le projet d’article 2 a 
-

la Commission a l’intention d’inclure dans son ensemble 

Rapporteur spécial tiendra compte de la décision  et 
des décisions rendues par les diverses juridictions pénales 

49. Pour illustrer le problème, il serait utile d’examiner la 

de situations concrètes, comme celles existant à Gaza, à Sri 

constituent toutes des catastrophes. Ces situations seraient 
certainement considérées comme telles au regard de la 

-
ticle 2, dans la mesure où celui-ci exclut expressément un 

-
tion de savoir si elles constituent ou non des catastrophes 

consiste à savoir comment la Commission traiterait le cas 

dans son projet d’articles, même si elle exclut les catas-

la Commission devra aborder directement, à savoir com-
ment concilier les droits des personnes victimes d’une 
catastrophe avec le principe de non-intervention. Pour 
toutes ces raisons, M. Dugard n’est pas convaincu par la 

Rapporteur spécial.

-
ticles, mais il s’interroge sur les institutions visées dans 
le projet d’article. Par exemple, on ne voit pas bien dans 

-
néa b. Reste la catégorie des «organisations internatio-
nales compétentes» mentionnées à l’alinéa a, à moins 

intergouvernementales et n’englobe pas des institutions 
hybrides comme le CICR. La référence à la «société 
civile» à l’alinéa c pose également un problème dans 

-
nisations de la société civile visées. Pour ces raisons, il 
serait peut-être préférable de supprimer tout simplement 
les alinéas b et c
coopérer, le cas échéant, avec les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales compé-
tentes, en mettant l’accent sur le mot «compétentes». 
Pour M. Dugard, le champ d’application et le contenu 
du projet d’article 3 doivent être examinés plus avant. 

-
-

celui-ci serait chargé d’étoffer, si nécessaire, le projet 
d’article 2 et de restructurer le projet d’article 3.

-

la souveraineté, les droits de l’homme, la coopération, 
la solidarité et l’intervention. Dans ses futurs travaux, 
la Commission sera donc confrontée à un grand nombre 

déjà proposé trois projets d’article. S’il reste nécessaire 

d’ores et déjà être renvoyés au Comité de rédaction.
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-
ment, il exhorte les membres de la Commission à ne pas 
perdre du vue le principal point de départ de leurs travaux, 
à savoir la protection des victimes en cas de catastrophe. 

et les États ont leur rôle à jouer dans cette perspective, 
y compris par le biais de la coopération et de la solida-
rité internationales. La protection des personnes en cas de 

-
-

singularisés comme ayant davantage besoin d’être aidés 
-

cas pour la phase de prévention des catastrophes, pendant 

pays moins organisés et moins à même de faire face à une 
catastrophe éventuelle.

au premier chef à l’État touché de réagir en cas de catas-

nombreux cas, des États touchés ne réagissent pas. Que 
-

mauvaise gestion, à la corruption, voire à un comportement 
abusif des fournisseurs d’assistance, l’aide ne parvient 
pas toujours à ses destinataires. Ce fait était aussi l’un des 

exhorte les membres de la Commission à ne pas l’oublier.

-
talement tenu de venir en aide aux victimes. Ce devoir 

un droit mais également une obligation. La souveraineté 
de l’État emporte l’obligation de protéger le bien-être et 

et d’assurer sa survie. Dès lors, en cas de catastrophe, le 
rôle de l’État touché est d’intervenir, de coordonner et de 
guider, mais la coopération est également nécessaire dans 

principe bien établi du droit international.

pleinement l’approche fondée sur les droits. Il est exact 
-

cice des droits de l’homme peut être limité dans des cir-
constances exceptionnelles, pour des motifs de sécurité 

vrai en cas de catastrophe. À l’exception du droit à la 

mais le point de départ devrait être le respect des droits de 
l’homme en général. Dans ses futurs travaux, la Commis-

de l’homme sont pertinents ou non.

d’exclure cette notion du projet d’articles. La responsabi-
lité de l’État touché de réagir en cas de catastrophe ne doit 
pas être confondue avec la notion de responsabilité de pro-

Commission et poserait des problèmes insurmontables.

-

sur ce sujet sensible. Il se félicite des efforts déployés 
par le Rapporteur spécial pour entrer en contact avec les 
représentants des organismes pertinents du système des 
Nations Unies et d’autres organisations intergouverne-

de l’homme sont un aspect fondamental de l’interven-
tion en cas de catastrophe, développée dans le manuel 
International Law and Standards Applicable in Natu-
ral Disaster Situations211

paragraphe 14 du rapport, pourra utilement guider la 

à protéger dans le projet d’articles.

adoptée par le Rapporteur spécial pour délimiter le champ 
du sujet ratione materiae, car c’est la meilleure solution 

droits et des besoins car les droits sont les concepts juri-

aux considérations énoncées aux paragraphes 17 et 18 du 
-

sion devrait attendre pour utiliser un paradigme incluant 

la protection des personnes en cas de catastrophe, pré-

plus important est celui des relations entre les États. Le 
deuxième axe, à savoir la relation entre les États et les per-

aura été précisée. La participation de la société civile à 
la protection des personnes en cas de catastrophe relève 
également du sujet mais, pour la Commission, la princi-

des États en cas de catastrophe: celles de l’État touché en 
premier lieu, puis celles des autres États.

Commission devrait s’en tenir tout d’abord à la phase de 
la catastrophe proprement dite et à la phase consécutive 
à celle-ci, et traiter ultérieurement la phase antérieure, en 
gardant à l’esprit la nécessité d’aider tous les États à ren-
forcer leur préparation aux catastrophes.

nature des «droits des personnes» ne soit pas précisée lui 

peuvent être réglés par le Comité de rédaction.

211 E. Harper, International Law and Standards Applicable in Natu-
ral Disaster Situations, Rome, Organisation internationale de droit du 
développement, 2009.
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particulier des télécommunications. Or la Commission 

Il approuve l’approche consistant à placer la protection 
des personnes au centre des travaux de la Commission sur 
le sujet, au moins au stade actuel, sans préjudice des tra-
vaux ultérieurs. Dans un premier temps, les pertes maté-

dans le cadre de la protection des personnes. L’on pourrait 
-

de catastrophe.

le projet d’article 2 dans ses grandes lignes, mais il lui 
-

s’agit de l’inverse: la catastrophe vient avant la perturba-
tion. En outre, le degré de dysfonctionnement de la société 
devrait s’entendre d’une perturbation profonde, dépassant 

tenus de coopérer en cas de catastrophe, ils sont d’autant 
-
-

lement, le cas échéant, ouvrir leurs frontières et accepter 
l’aide offerte par les autres pays, dans le respect de cer-
taines règles dont ils gardent le contrôle. En revanche, il 

-

rapport.

si l’on assortit cette obligation de la clause restrictive «le 

entre eux et avec les organisations internationales, et peut-
-

ger en principe la coopération des États avec les ONG 
serait aller trop loin.

La séance est levée à 11 h 45.
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Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du deuxième rapport du Rap-
porteur spécial sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe.

2. M. WISNUMURTI sait gré au Rapporteur spécial 

ratione materiae et ratione temporis -
 

(A/CN.4/615).

-
tion de la portée du sujet, le Rapporteur spécial envisage 
trois aspects, à savoir sa portée ratione materiae, sa portée 
ratione personae et sa portée ratione temporis. S’agissant 
de la portée ratione materiae

-

les droits doit être complétée par une prise en considéra-
tion des besoins. Cette approche holiste du sujet est en 

tout, en cas de catastrophe, l’objectif ultime du droit des 
personnes à être protégées est bien la satisfaction de leurs 
besoins.

4. Au paragraphe 19 de son rapport, le Rapporteur 

personnes en cas de catastrophe, à savoir les droits et obli-

obligations des États à l’égard des personnes ayant besoin 
d’être protégées, d’autre part. Il est effectivement essen-
tiel de comprendre le double caractère de la protection 

concernées. Mais, en dernière analyse, M. Wisnumurti 

au premier chef de protéger les personnes se trouvant sur 
leur territoire, ou sous leur juridiction ou leur contrôle, 

-
crit notamment la résolution 46/182 de l’Assemblée 
générale, intitulée «Renforcement de la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence de l’Organisation des 
Nations Unies», en date du 19 décembre 1991, l’aide 
humanitaire devrait être fournie «avec le consentement 
du pays touché et en principe sur la base d’un appel du 
pays touché» (par. 3). Toutefois, les principes de la sou-
veraineté et de la non-intervention ne doivent pas être 


